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JANVIER/FÉVRIER 2022

Heures d’ouverture  
de la mairie : 
du lundi au vendredi  
de 9 h à 17 h,  
fermée le jeudi 
après-midi

N°31
Conseil municipal
Les procès-verbaux des conseils 
sont affichés à la mairie et 
sur le site de la commune : 
montmoreau.fr

Carte d’identité - Passeport
Uniquement sur rendez-vous au 
secrétariat de la mairie (prise 
de rendez-vous par téléphone 
uniquement le mardi) :  
05 45 60 33 19. Gain de temps 
avec la pré-demande en ligne : 
demarches.interieur.gouv.fr 

Urbanisme - Voirie
Ancienne mairie de Saint-Amant : 
05 45 60 31 50. Sur rendez-vous.
Fourniture d’eau
S’adresser à la SAUR :  
05 87 23 10 10 ou à AGUR pour 
Saint-Amant : 09 69 39 40 00. 
Service dépannage :  
0 800 744 754 ou 05 87 23 10 08.

✩ ✩ ✩

NOUS VOUS SOUHAITONS
UNE TRÈS BONNE ANNÉE

2023

VENDREDI 13 JANVIER 

SALLE DES FÊTES DE MONTMOREAU,  
À PARTIR DE 18 H.

VŒUX DE MONSIEUR LE MAIRE 
TROPHÉES 2022 – GALETTE DES ROIS. 

TOUTE LA POPULATION DE LA COMMUNE DE 
MONTMOREAU EST INVITÉE À PARTAGER LA GALETTE 

DES ROIS AVEC MONSIEUR LE MAIRE  
ET LE CONSEIL MUNICIPAL.

EVERYONE IS INVITED TO COME TO THE SALLE 
DES FÊTES TO MEET THE MAYOR AND THE TOWN 
COUNCILOR. THE TRADITIONAL TWELFTH PASTRY 

DEDICACY, LA GALETTE DES ROIS, WILL BE SERVED.

⭐ 🌠 🎉 🎊 ⭐ 🌠 🎉 🎊 ⭐ 🌠 🎉 🎊 ⭐ 🌠 🎉 🎊



Prenez date...

 Samedi 31 décembre,  
dimanche 1er, lundi 2 janvier
Place de la Tude
COLLECTE DE PAPIERS
Association des parents d’élèves du 
Montmorélien

 Dimanche 1er janvier
Salle des fêtes de Montmoreau,  
14 h
THÉ DANSANT
Les Bouchons du Bonheur

 Dimanche 8 janvier
Salle des fêtes d’Aignes, 11 h 30
POT DE L’AMITIÉ
Offert par la Band’Aignes, LADAP, 
La Chasse, ULM, Sport mécanique 
charentais, MFR

Samedi 21 janvier
Salle des fêtes d’Aignes, 20 h
CONCOURS DE BELOTE
Soupe à l’oignon offerte,  
buvette, crêpes, nombreux lots
Organisé par la Band’Aignes

 Dimanche 11 janvier
Salle des fêtes de Montmoreau,  
14 h
THÉ DANSANT
Les Bouchons du Bonheur

 Lundi 23 janvier
Salle des fêtes de Montmoreau,  
16 h 30 à 19 h 30
DON DU SANG
Collation offerte aux donneurs 
par l’Amicale des donneurs de 
sang volontaires et bénévoles du 
Montmorélien.

RÈGLEMENT SANITAIRE DÉPARTEMENTAL
Rappel (art. 73 à 85) : les poubelles ou sacs plastiques doivent être déposés 
sur le trottoir à partir de 20 h, la VEILLE du jour de la collecte. Il est 
interdit de laisser des sacs ou des poubelles dans la rue les autres jours. 
Les personnes qui doivent s’absenter peuvent déposer leurs sacs dans les 
containers des ateliers municipaux

 Vendredi 3 février
Salle des fêtes de Saint-Laurent-de-
Belzagot, à partir de 15 h 30
APRÈS-MIDI ÉNOISAGE
Ouvert à tous. S’inscrire pour la 
collation du soir.
AJM Anciens

 Dimanche 5 février
Salle des fêtes de Montmoreau,  
14 h
THÉ DANSANT
MFR Puypéroux

 Dimanche 5 février
POT AU FEU
Salle polyvalente Saint-Amant, 12 h
Comité d’animation
Réservation jusqu’au 2 février :  
06 42 11 70 95

 Samedi 11 février
Salle des fêtes de Saint-Eutrope,  
20 h 30
CONCOURS DE BELOTE
Comité d’animation

 Dimanche 12 février
Salle des fêtes d’Aignes, 20 h
POT AU FEU
Organisé par la Band’Aignes

 Dimanche 19 février
Salle des fêtes de Montmoreau,  
14 h
THÉ DANSANT
Croix rouge

 Dimanche 26 févier
Salle des fêtes de Montmoreau,  
14 h
THÉ DANSANT
Les Bouchons du Bonheur

SAPINS DE NOËL EN JANVIER !
Calitom vous invite à déposer vos 
sapins place de la Tude. Sans sac 
et sans déco ! Les sapins seront 
broyés sur place la deuxième 
quinzaine janvier. Vous pourrez 
repartir avec du broyat de 
résineux qui donne un paillis à 
fort pouvoir désherbant pour les 
végétaux plantés depuis plusieurs 
années et à enracinement non 
superficiel.

 NOUVEAUX HORAIRES  
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Pour faire face à l’augmentation 
importante du coût de l’électricité, 
le conseil municipal a décidé 
de réduire les dépenses de 
l’éclairage public.
Les lampadaires de la commune 
seront désormais éteints de 22 h 
à 6 h toutes les nuits, le week-end 
compris. Les lampadaires proches 
du cinéma seront éteints à 23 h 
30 le mardi et le vendredi pour  
la sortie des séances.

 SI UN LAMPADAIRE NE 
FONCTIONNE PAS
Sur chaque lampadaire de la 
commune, il y a une petite plaque 
avec un numéro. Si un lampadaire 
fonctionne mal ou s’il ne s’allume 
pas : 1° relever le numéro de 
la plaque et 2° téléphoner à la 
mairie. L’intervention sera plus 
rapide.

🎄



 
 VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ?  

PENSEZ AU RECENSEMENT CITOYEN
Le Recensement citoyen est obligatoire pour tous les 
jeunes Français, filles et garçons. Il doit se faire dans les 
3 mois qui suivent la date des 16 ans à la mairie avec le 
livret de famille et la carte d’identité du jeune recensé.

CROIX ROUGE
Ancienne école de Saint-Laurent-de-Belzagot.
Distribution alimentaire : 2e et 4e jeudis de chaque mois 
de 14 h à 16 h.
VESTIBOUTIQUE, FRIPERIE OUVERTE À TOUS,  
où sont vendus à très bas prix des vêtements neufs  
ou en très bon état, du matériel ménager, etc. :  
2e et 4e jeudis de chaque mois de 14 h à 16 h  
+ 1er mercredi du mois de 14 h à 16 h  
et  2e samedi du mois de 9 h à 12 h.

AIDE À LA RÉNOVATION DES FAÇADES
Peuvent bénéficier de l’aide financière municipale 
les propriétaires de maisons individuelles, 
appartements, immeubles ou commerces. 
Le bâtiment doit être construit depuis plus de 
70 ans et se trouver dans un rayon de 200 mètres 
autour de l’église de Montmoreau ou de l’église de 
Saint-Cybard. L’aide porte sur la façade donnant 
sur la rue. Elle concerne les travaux suivants : 
ravalement, sablage, gommage, entourage en 
pierre. Les travaux doivent être réalisés par un 
artisan ou un professionnel. Ne sont pas pris en 
compte les menuiseries, les peintures, les toitures. 
Ces travaux doivent avoir fait l’objet  
d’une autorisation d’urbanisme.
L’aide est de 30 % de la facture acquittée, plafonnée 
à 1 500 euros. Elle est accordée dans la limite du 
crédit annuel ouvert au budget de la commune. 
Tous renseignements complémentaires à la mairie.

Un jardin écologique est un jardin dont la biodiversité se 
régule d’elle-même. En favorisant les abris naturels, les 
animaux auxiliaires verront votre jardin comme un lieu 
accueillant et vous aideront à y maintenir un équilibre 
écologique naturel.
Une haie constituée d’essences végétales diversifiées 
filtrera efficacement le vent. Implanter des arbres et 
arbustes à fleurs, riches en baies et en fruits divers.
Les murs de pierres sèches ou les tas de pierres.  
Grâce à leurs anfractuosités et à leur capacité à propager 
rapidement la chaleur, les murets sont des refuges  
de choix pour de nombreux insectes.
Les vieilles souches ou tas de bois. La souche est un affût 
pour les hérissons, les grenouilles et les salamandres qui 
viennent s’y délecter de cloportes ou larves d’insectes, 
eux-mêmes venus s’en nourrir.
Les habitations. Laisser des abris aux chouettes et aux 
chauves-souris.

PISTE N o6 :  
DES ABRIS NATURELS  
POUR LA FAUNE DU JARDIN



RÉUNION PUBLIQUE DU SAMEDI 22 OCTOBRe

LE MARCHÉ DE PRODUCTEURS

Une trentaine de personnes se sont rassemblées place de Tude pour exprimer leurs opinions sur la façon dont fonctionne 
notre marché et comment il pourrait en être autrement pour qu’il soit plus attractif. Visiteurs, exposants et élus ont 
échangé leurs avis pendant un peu plus d’une heure. Montmoreau infos présente un extrait des échanges les plus 
importants.

Questions de lieu
Une élue. La population de MONTMOREAU est vieillissante et 
même si les gens ont la volonté de consommer producteurs 
et circuits courts, qu’on le veuille ou non, ils ont quand 
même la facilité à aller vers le centre commercial. Nous 
avons encore la chance d’avoir quelques commerces qui 
attirent régulièrement du monde comme la boulangerie, le 
bureau de tabac Maison de la presse dans la rue principale. 
Peut-être que si nous pouvions rapprocher notre marché 
des commerces qui sont là le samedi, commerces devant 
lesquels les gens ont encore le réflexe de sortir de leur 
voiture pour faire leurs achats, si les gens voient qu’ils ont 
50 mètres à faire pour acheter des huîtres, des légumes 
ou du poulet produits dont les étals sont visibles, ce serait 
plus facile. 
Un visiteur. Oui mais le marché a déjà eu lieu place de 
l’Église et les papis et mamies ne pouvaient pas s’y rendre, 
ni par les escaliers, ni par la rue dans laquelle il est difficile 
de passer quand des véhicules y sont déjà stationnés. Alors 
évidement, le dilemme c’est comment attirer les gens là, à 
la halle de la Tude, parce qu’ici potentiellement il y a tout 
ce qu’il faut, l’accessibilité, les toilettes, l’électricité, les 
parkings… Évidemment c’est plus dur de faire venir les 
gens ici, car on ne voit pas ce marché de la rue principale.
Élue. Oui, ici ce n’est pas un lieu de passage obligé dans 
Montmoreau. Dans la semaine, je ne viens jamais ici, je n’y 
passe jamais, je n’y viens que pour le marché. Les gens 
feront peut-être l’effort de reprendre leur voiture une fois, 
mais ne feront pas plusieurs arrêts consécutifs.
Exposant. Il faut penser aussi à l’accessibilité pour les 
exposants, nous avons besoin de laisser nos véhicules à 
proximité pour le déchargement.

Questions d’offre
Visiteuse. L’année dernière je venais, il y avait un vendeur 
de fromage, un poissonnier et là plus rien…
Exposant. L’année dernière il y avait beaucoup plus de 
monde sur le marché, c’était l’affluence et là, plus rien. Il 
s’est passé quelque chose… mais quoi ?
Exposant. Il faut qu’il y ait plus de producteurs, faites venir 
d’abord des producteurs et ensuite vous faites déplacer les 
gens.
Visiteur. L’année dernière je venais tous les samedis, 
il y avait un poissonnier, un marchand de fromages, le 
rémouleur nous a servi aussi, enfin je prenais un peu à 
chaque stand.
Exposant. Aujourd’hui avec le peu de visiteurs qu’il y a, vous 
mettez un deuxième marchand de légumes et personne ne 
travaillera, et surtout moi je ne viendrai plus. Il y aurait 
plus de visiteurs ce ne serait pas dérangeant qu’il ait deux 
marchands de légumes mais là ce n’est pas possible.

Questions de communication
Élu. En termes de signalétique, ce n’est pas au top ce que 
l’on a, si on avait une grosse banderole au dessus de la 
route entre le Bifana et chez Carron, avec une grosse flèche 
qui indique de tourner vers le marché.
Visiteur. Pourtant, quand même en termes de com, c’est 
pas mal.
Élu. En termes de com, ok mais en termes de visibilité pour 
ceux qui ne connaissent pas...
Élue. Merci au  talent de Clémence Cadiot et à l'assosciation 
des commerçants pour la fresque qui orne le mur de la 
halle.

 
- Si vous n’avez pas pu venir à cette rencontre, MERCI de déposer vos remarques à la mairie : un mot, un mail...

- Une bonne nouvelle : vous pourrez retrouver les fromages de la Ferme des Vallées au printemps !

Montmoreau

MARCHÉ DE PRODUCTEURS
Tous les samedis / 9h - 13h HALLE DE LA TUDE

Montmoreau

MARCHÉ DE PRODUCTEURS
Tous les samedis / 9h - 13h HALLE DE LA TUDE

Tous les samedis / 9 h-12 h

PROCHAIN MARCHÉ  
DÉJEUNATOIRE 

SAMEDI 1ER AVRIL


